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Communiqué de presse

Transports : mis en place d’un
macaron d’identification

La Direction de l'Environnement, de l'Aménagement et du Logement (DEAL) de la
Martinique informe les transporteurs routiers de marchandises et de voyageurs
régulièrement répertoriés de la mise en place d’un outil d'identification visuelle dit
“macaron”.

Ce dispositif à apposer sur le pare-brise de chaque véhicule entrera en vigueur le
1er janvier 2020. Il a vocation de renseigner les services de contrôle mais aussi
toute  personne  physique  ou  morale  souhaitant  solliciter  une  prestation  de
transport,  tant  sur  la  régularité  des  véhicules  que  celle  des  entreprises  les
exploitant.

Les transporteurs concernés sont invités à prendre rendez-vous avec les services
de la DEAL en charge du transport au 0596 59 58 65 ou au 0596 59 59 85 (du
lundi au vendredi de 8h00 à 12h00) afin de récupérer leur "macaron".
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